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ARTICLE 3 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de cet article.

Il étend aux permis d'aménager les dispositions relatives au permis de construire à titre précaire.

Cet article introduit de nouvelles dérogations de manière totalement irresponsable. Un permis de 
construire précaire permet d'autoriser exceptionnellement une construction, soumise aux formalités 
du Code de l'urbanisme, qui ne satisfait pas aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
à l'occupation des sols, à l'implantation, à la destination, à la nature, à l'architecture, aux 
dimensions, à l’assainissement, à l’aménagement des abords, ou qui est incompatible avec une 
déclaration d’utilité publique.

Cette mesure élargit donc le champ des possibilités d’aménagement en dehors du cadre commun. 
Ce type de disposition sera typiquement utilisé dans les grands projets inutiles.
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Concrètement, elle affaiblit la portée des documents d'urbanisme et permet des installations hors 
zones constructibles, avec des effets durables, voire irréversibles, notamment par la construction de 
voiries ou de plateformes logistiques.

Cette disposition ouvre ainsi la porte à des atteintes aux fonciers agricoles, forestiers ou naturels, au 
nom de projets dits transitoires, mais sans contrôle environnemental renforcé. D'autant plus lorsqu'il 
peut être associé aux autres mesures dérogatoires prévues par cette proposition de loi.


